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Conditions de dépôt - vente 

Les articles repris sur le reçu ci-joint sont confiés à Muriel et Stéphanie de Biolley dans le cadre de la 
vente qui aura lieu du 2 au 11 juin 2010 à Genval (Le Genival, Avenue Albert 1er, 146, 1332 Genval).  

Le paiement des articles vendus durant cette période se fera aux prix nets renseignés sur le reçu ci-
joint, dans les 15 jours suivant la fin de la vente sur le numéro de compte renseigné ci-dessous : 

N° de compte :  -  -  

Les vêtements restés invendus à la fin de cette période seront : 

 repris par vos soins suite au rendez-vous que nous fixerons avec vous après la vente     soit chez 

 Stephanie de Biolley – Rue du Cerf, 6 à 1310 La Hulpe – 0479 385 165 
 Muriel de Biolley – Rue du Centre, 15 à 1325 Longueville – 0478 250 960 

Le seul fait de l'acceptation du reçu entraîne l'accord total aux présentes conditions de dépôt-vente. 

Pour accord, 

                                                                                                                                                                                                                                               

                                                                                                                                                               

 

En vous remerciant de la confiance que vous nous portez. 

Sincèrement, 

 

Stéphanie et Muriel de Biolley 

 

Signature :      Date : 
 
 
Nom :       Prénom : 
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Informations pratiques 

 

Comment les prix sont-ils fixés ? 

Le montant perçu par la ‘déposante’ pour chacun des articles déposé est fixé de commun accord et 
reste invariable tout au long de la vente (sauf sur demande de la ‘déposante’). 

Le prix de vente comprendra ce montant auquel s’ajoutera une commission (montant déposante x 2,2 = 
prix de vente (TVAC)). 

Que mettre en dépôt ?  
   

-         Tous les vêtements printemps et été pour enfants de 0 à 8 ans.  
Nous vous demandons que ces vêtements soient dans un état impeccables (lavés, sans 
tâches et non démodés).  

-         Les jeux ou jouets, jouets en bois, poupée, DVD, Vidéo, Jeux PS, PSP ou 
           Nintendo DS…  
-         Les vêtements été de femmes enceintes. 
-         Tout matériel de puériculture : lit, parc, chaise haute, poussette, landau,  
           siège auto, stérilisateur, chauffe biberon, Babycook…  
 

Où et quand déposez ?  
   
Dès aujourd’hui et jusqu’au 14 mai 2010 inclus, du lundi au vendredi sur rendez-vous soit :  

-         La Hulpe, chez Steph : 0479 385 165  
stephdebio@yahoo.com  

-         Longueville – Chaumont-Gistoux, chez Muriel : 0478 250 960  
mumdebio@yahoo.fr  

   

A très bientôt, 

Stéphanie et Muriel de Biolley 

 

  


